
 
 

 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2023 

 
 

Les membres du Conseil municipal se sont réunis suite à la convocation qui leur a été adressée par 

Mme Le Maire, le 24 mars 2023. 

Membres présents : Mesdames GOUBIER Isabelle, CHAPUIS-GRATECAP Claudine, BRUNO Carine, 

CHEVALIER Maude, Messieurs, LHOIS Bertrand, SIMON Loïc, VINCENT Jean, BRUNO  

Démissionnaires : Mme QUARANTE Colette, M. AMANN Cédrick, M. GOMES Jean-Paul Décédés : 

NÉANT 

 

Approbation du dernier procès-verbal, Madame Le Maire rappelle les principaux points évoqués lors 

du dernier conseil municipal en date du 1er mars 2023. 

 

Le secrétariat de séance est assuré par Monsieur Jean VINCENT. 

 

Madame Le Maire ouvre la séance à 19h30 et constate que le quorum est atteint.  

 

Délibérations 

 
12-2023 – Vote du taux d’imposition des taxes directes locales 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que les taux d'imposition communaux des taxes 
directes locales étaient fixés ainsi en 2022 (augmentation de 1% en 2022) :  

 
- Taxe foncière Bâtie (TFB) :     32,33 %, 
- Taxe foncière non Bâtie (TFNB) :    42,13 %, 
- Taxe d’habitation (résidence secondaires) :   14,40 %. 

 
Madame le Maire propose de ne pas modifier les taux pour cette année. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 
DECIDE à l’unanimité de ne pas modifier les 3 taux des taxes directes locales. 

 
VOTE les taux d’imposition suivants : 
 

- Taxe foncière Bâtie (TFB) :    32,33 %, 
- Taxe foncière non Bâtie (TFNB) :   42,13 %, 
- Taxe d’habitation (résidence secondaires) :  14,40 %. 

 
13-2023 – Approbation convention fourniture des repas de cantine par la commune de Souzy 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 1er février 2023, il a été décidé 
de reprendre la gestion du service de cantine scolaire à compter du 20 février 2023. 

Madame le Maire précise que la fourniture des repas était jusqu’alors assurée par la commune de 
Souzy. Les repas sont confectionnés dans leur cantine par une employée communale. Madame le 
Maire propose de continuer avec ce fonctionnement qui donne entière satisfaction.  

La commune de Souzy a établi une convention dans ce sens. 



 
 

Après avoir entendu l’exposé qui précède, pris connaissance de la convention de fourniture de repas 
et en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité   

APPROUVE la fourniture des repas par la commune de Souzy, 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de fourniture de repas des élèves de l’école 
primaire avec la commune de Souzy, 

PRECISE que la convention sera tacitement reconductible chaque année mais que le prix du repas 

pourra être révisé annuellement par le Conseil Municipal de Souzy.  

 
 

Questions diverses  

 
-  Suite à la démission de M. GOMEZ, Carine BRUNO est désignée pour participer aux travaux 

de de la commission de contrôle des listes électorale. 

-  

 

FIN DE SEANCE A 22 h. 

 

Le Maire,      Le secrétaire de séance,  

Isabelle GOUBIER     Jean VINCENT  

 


